
 

 
 

 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
PAR LES BARREAUX 

DE MARSEILLE, NICE, TOULON, DRAGUIGNAN, 
GRASSE, ALPES DE HAUTE PROVENCE ET 

TARASCON 

 
 
 
 Extrait de délibération du Conseil de l’Ordre autorisant la Prestation de 
Serment. 
 
 Diplôme original du CAPA 
 
 Diplôme original de la Maîtrise 
 
 Extrait de casier judiciaire N° 3 de moins de trois mois 
 
 Photocopie recto verso carte d’identité ou passeport (en cours de validité) ou certificat 
de nationalité française 
 
 Deux attestations de moralité en original sur papier à en tête 
 

 Un chèque de 50 € libellé à : « Ordre des Avocats ». 

 
 

Tout dossier incomplet sera refusé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Maison de l’Avocat - 5. Rue Rifle Rafle - 13100 Aix-en-Provence 
 04.42.21.72.38 -   04.42.21.72.43 - email : ordreavocats.aix@avocatline.com 


